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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L’ARTICLE 5 BIS, insérer l’article suivant :

L’article L. 611-4-2 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

« 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi modifié :

« a) Les mots : « fruits et légumes » sont remplacés par les mots : « produits agricoles et
alimentaires ».

« b) Elle est complétée par les mots : « sur la base des propositions de l’observatoire de la
formation des prix et des marges des produits alimentaires. »

« 2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Après consultation des syndicats et organisations professionnelles agricoles, les ministres
chargés  de l’économie et  de l’agriculture  fixent  le taux du coefficient  multiplicateur,  sa durée
d’application et les produits visés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre l’application du coefficient multiplicateur à l’ensemble des
produits agricoles et agroalimentaires périssables, tout en renforçant sa portée contraignante. Cet
outil, inscrit dans la loi d’orientation agricole de 2005 pour le secteur des fruits et légumes, n’a pour
l’heure jamais été utilisé alors que ce secteur connaît depuis plusieurs années des baisses de prix
dramatiques pour la pérennité de cette filière en France.


